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A Aurillac, le 14/10/2024 

 

PV AGE du 14/10/2024  

Transfert de siège social et fermeture du siège au 4, Rue Pierre et Marie Curie Zac du 

Puy D’Esban 15130 Ytrac. 

Procès-verbal du 14/10/2024 neuf heures et trente minutes. 

 

Première résolution : Transfert de siège social 

Après en avoir délibéré, les associés décident de transférer le siège social de la 

société SARL 2G TRANSPORTS situé au 4, Rue Pierre et Marie Curie Zac du Puy 

D’Esban 15130 Ytrac et immatriculée au RCS de Aurillac sous le numéro 

902.230.101.00021. Ce transfert sera effectif à compter du 01/11/2024. Le transfert du 

siège social est situé au 14, Avenue du Garric Village entreprise 15000 Aurillac. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

Deuxième résolution : Fermeture du siège social et maintien de l’établissement. 

Après en avoir délibéré, les associés décident de fermer et transférer le siège social 

et de maintenir uniquement l’établissement du 4, Rue Pierre et Marie Curie Zac du 

Puy D’Esban 15130 Ytrac. 

 

Troisième résolution : pouvoirs au gérant 

Les associés donnent tous pouvoirs à Monsieur GASQ David, et à Monsieur 

GRAMOND Mathieu tous deux cogérants de la SARL 2G TRANSPORTS, avec faculté 

d’agir ensemble ou séparément, à l’effet de mener à bien les opérations 

d’acquisitions. 

À cet effet, faire toutes déclarations ; prendre tous engagements ; se faire remettre 

tous titres et pièces ; exiger toutes justifications ; signer tous actes et pièces. 

Et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à dix heures. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal signé par tous les 

associés. 

 

Monsieur GASQ David 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur GRAMOND Mathieu 
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